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Decret N°96-188/P-RM portant organisation de la gerance 
des Terres affectees a l'Office du Niger. 

Le President de la Republique, 

Vu la Constitution ; 
Vu la Loi N°86-91/AN-RMdu ler aout 1986portant Code 
Domanial et F oncier, et ses textes modificatifs subsequents 

Vu le Decret N°94-004 du 9 mars 1994 portant creation 
de l'Office du Niger ; 
Vule Decret N°94-142/P-RM du 31 mars 1994 fixant l'or­
ganisation et les modalites de fonctionnement de l'Office 
du Niger; 
Vu le Decret N°94-065/P-RM du 04 fevrier 1994 portant 
nomination d'un Premier ministre ; 
Vu le Decret N°94-333/P-RM du 25 octobre 1994 portant 
nomination des membres du Gouvernement. modifie par 
le Decret N°95-097/P-RM du 27 fevrier 1995 : 
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES 

DECRETE 

CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article ler : Le present decret portc organisation de la 
gcrance des terres affectees a l'Office du Niger. 

Article 2 : Pour mener a bien la mission generale de mise 
en valeur et de developpement du Delta Central du Fleuvc 
Niger, le Gouvernement confie a l'Office du Niger la ge­
rance des terrcs du Delta amenagees et equipees, celles a 
amenager et a equipcr, irriguees ou pouvant l' etre a partir 
des ouvrages ct canaux du barrage de Markala. 

Article 3 : La gerance de l 'Office du Niger peut s 'etendre 
aux terres non irrigables que le Gouvernement estimera 
utiles a la mission de l'Office du Niger. 

Article 4 : Les terres deja amenagees, les cmprises, les 
zones de protection ct de securite du systeme hydraulique, 
les terrains portant des installations utiles a l' accomplis­
scmcnt de la mission de gerance confiees a l'Officc du 
Niger ainsi que les terresjugees par !'Office du Niger sus­
ccptibles d'etre incluses dans les perimetrcs irrigues et 
celles non irrigables visees a !'article 3 ci-dessous sont 
immatriculees au nom de l'Etat Malicn. 

Article 5 : Les indemnites de dcguerpisscmcnt des pcr­
sonncs et communautcs jouissant anterieurement a la pro­
cedure de l'immatriculation evcntucllc des tcrres affectccs 
a l'Oflicc du Niger, de droits coutumiers sur lesdites ter­
rcs, sont a la charge de l'Etat. L'Etat supporte egalement 
les frais decoulant de la procedure d'immatriculation. 

Article 6 : Le Gouvcrnement peut, apres avis du Presi­
dcnt-Directcur General de l'Officc du Niger, dcsaffcctcr 
au profit des Communes Ruralcs ou Urbaines, a titre pro­
visoire ou dcfmitif, les parcelles de terrains destinces a 
!'implantation de leurs services administratifs, ou au pro­
fit de personnes physiques ou morales qui prennent l'en­
gagement d'y installer un etablissement d'assistance ou 
de bienfaisance. un etablissement a usage religieux ou cul­
turcl. ou toute activite industrielle, commerciale ou de ser­
vice. 

Article 7 : L'Oflice du Niger peut, par convention, con­
fier aux communes certaines fonctions de gestions deter­
res. 

Article 8 : L'Officc du Niger assure aux cxploitants une 
assistance-conseil sur les techniques culturales et de gcs­
tion des exploitations. 

Article 9 : L'Officc du Niger encourage la creation et la 
promotion d' organisations et de groupements d' exploitants 
regulierement installes sur ses terres. 

CHAPITRE II: DE LA GESTION DU RESEAU HY­
DRAULIQUE 

Article 10 : Le reseau hydraulique amenage du Delta Cen­
tral du Niger commande par le barrage de Markala appar­
tient a l'Etat qui en confie la gestion a !'Office du Niger et 
aux divers usagcrs dans les conditions fixees au present 
decret. 
Il est compose du barrage de Markala, du reseau d'adduc­
tion et de trois systemes de distribution : le Systeme du 
Sahel, le Systeme du Macina et le Systeme COSTES­
ONGOIBA. 
Chaque systeme comprend un reseau primaire, un reseau 
secondaire et un reseau tertiaire. 

I.Au barrage de Markala sont annexes les ouvrages sui­
vants: 
-1 'Ecluse de Thio ; 
-le Canal de Navigation. 

2.Le reseau d'adduction comprcnd: 
-le Canal adducteur; 
-les ouvrages de prise du Point «A». 

3 .Les reseaux primaires comprennent : 
a)le Systeme du Sahel: 

*le Canal du Sahel ; 

*les ouvrages du Point «B» ; 

*le Fala de Molodo lcr, 2cmc ct 3eme Bief; 

*le Canal principal de Sokolo ; 

*le Canal principal de Molodo ; 

*lcs ouvragcs du Point «C» ; 

*les ouvrages de prise des distributeurs ; 

*les drains principaux et deversoirs ; 
b )le Systeme du Macina : 

*le Canal du Macina ; 

*le Fala de Boky-Werc ler, 2cme et 3cmc Bief; 

*lcs ouvrages de prise des distributeurs ; 

*les drains principaux et deversoirs ; 

c)le Systcmc COSTES-ONGOIBA : 

*le Canal COSTES-ONGOIBA ; 

*les ouvrages de prise des distributcurs ; 
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*la passerelle de Niougou. 

4.Les reseaux secondaires comprennent: 
-les distributeurs et les ouvrages en aval de leurs prises ; 
-les partiteurs et les ouvrages en aval de leurs prises ; 
-les arroseurs independanis en prise directe sur les distri-
buteurs; 
-les prises des arroseurs ; 
-les drains de distributeurs et de partiteurs ; 
-les routes interieurs de circulation. 

5.Les reseaux tertiaires comprenneni: 
-les arroseurs et les ouvrages en aval de leurs prises ; 
-les sous~arroseurs et leurs ouvrages; 
-les drains d'arroseurs et de sous-arroseurs; 
-les diguettes de ceinture ; 
-les pistes de champs et de lots. 

ARTICLE 11 : L'Office du Niger gere pour le compte de 
l'Etat : 
-le barrage de Markala et ses ouvrages annexes ; 
-le Canal Adducteur; 
-le Canal du Sahel et le Fala de Molodo ; 
-le Canal du Macina et le Fala de Boky Were; 
-les ouvrages regulateurs des points A, B et C ; 
-la partie des drains principaux situee hors des limites des 
zones amenagees. 
L'Etat assume la responsabilite financiere des travaux d' en­
tretien et des depenses relevant de la gestion de ces ouvra­
ges et sections du reseau hydraulique. 

Article 12 : L'Office du Niger gere pour son propre compte 
les reseaux secondaires tels que definis au point 4 de !'ar­
ticle 10 du present decret. L'Office du Niger assume la 
responsabilite financiere des travaux d' entretien et depen­
ses relevant de la gestion de ces sections du r~seau hy­
draulique et de leurs ouvrages sur les produits des rede­
vances perc;ues aupres des exploitants. 

Article 13 : L'Office du Niger assure la supervision de la 
ge.stion des reseaux tertiaires des systemes de distribution 
du Sahel et du Macina dont les travaux d' entretien sont a 
la charge des exploitants. 

Article 14 ·: L' Office du Niger execute ou fait executer a la 
charge de SUKALA-S.A.l' entretien du systeme COSTES­
ONGOIBA. La gestion de l'eau et l'entretien du canal 
COSTES-ONGOIBA feront l'objet d'une convention en­
tre l'Office du Niger et SUKALA-S.A. 

Article 15 : L'Office du Niger execute ou fait executer au 
nom et pour le compte de l'Etat, tous les travaux d' ame­
nagement, de reamenagement, de gros entretiens et d'en­
tretiens courants sur le barrage de Markala et les ouvrages 
annexes y afferents. Il assure egalement pour le compte de 
l'Etat les memes travaux sur le canal adducteur, les ouvra­
ges y afferents et les reseaux primaires des systemes de 
distribution du Sahel et du Macina. 

Article 16 : L'Office du Niger execute ou fait executer en 
son nom et pour son propre compte tous les travaux d' en­
tretiens periodiques et courants requis sur les reseaux se­
condaires. un· fonds alimente par les redevances acquit­
tees par les exploitants finance ces travaux. 

Article 17 : L'Office du Niger assure a l'exploitant un 
service correct de 1' eau. Les reclamations portant sur la 
qualite du '.lervice fpurni par l'Office du Niger sont soumi­
ses au Comite Paritaire defini a 1' article 63 du present 
decret. 

Article 18 : L'Office du Niger veille a ce que les exploi­
tan~ executent en leurs noms et pour leur propre compte 
les travaux d' entretiens courants et periodiques requis sur 
les reseaux tertiaires. 

CBAPITRE ill : DES MODES DE TENURE 

Article 19 : L' occupation des terres en gerance se fait en 
vertu de 1 'un des modes de tenure suivants : 

-le contrat annuel d'exploitation; 
-le permis d'exploitation agricole; 
-le bail emphyteotique; 
-le bail ordinaire ; 
-le bail d'habitation. 

SECTION 1 : DU CONTRAT ANNUEL D'EXPLOI­
TATION 

Article 20 : Le contrat annuel d' exploitation est le contrat 
par lequel l'Office du Niger attribue a une personne phy­
sique ou morale, a un groupement ou a une association, 
un lopin de terre irriguee en easier ou en hors easier aux 
fins de culture rizicole. Il n'est fait aucune distinction en­
tre homme et femme en ce qui conceme les exploitants. 
L' exploitant pent en outre beneficier, a sa demande et en 
fonction des disponibilites de terres, d 'un lopin aux fins 
d'exploitation maraichere ou fruitiere. 

Article 21 : Le contrat annuel d'exploitation est 
renouvelable par tacite reconduction. Il peut etre denonce 
par l'une OU l' autre des parties apres un preavis notifie 3 
mois au moins avant la fin de la saison culturale. 

Article 22 : Le titulaire du contrat annuel d'exploitation 
doit exploiter regulierein.ent et entretenir en 'bon pere de 
famille les lots qui lui sont attribues. 
Il doit en outre entretenir regulierement et correctement 
la portion du reseau hydraulique desservant son exploita­
tion. 
Le cahier des charges definit les normes et la procedure de 
controle de cet entretien. 
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Article 23 : L'O:ffice du Niger peut, en cas d'urgence et 
apres mise en demeure de 1' exploitant, faire executer en 
ses lieu et place les travaux et prestations lui incombant 
normalement et dont la non execution en temps opportun 
risque de compromettre les recoltes, de nuire a la sante du 
bctail, d'abreger la duree d'utilisation des installations, 
des amenagements et ouvrages hydrauliques 
autres et porter atteinte a la fertilite et a la productivite des 
terres. 
Le cahier des charges definit les normes et la procedure de 
controle de cet entretien. 

Article 24 : L' exploitant titulairc du contrat annuel est 
soumis au paiement d 'une redevance en especes assise sur 
la superficie des lots attribues et tenant compte de la qua­
lite d'amenagement des terres. 

Article 25 : Le taux de la redevance est fixe par arrete du 
ministre de Tutelle, sur proposition de l'O:ffice du Niger, 
apres consultation des exploitants. 
Les modalites de recouvrement de la redevancc sont fixees 
par le cahicr des charges. 

Article 26 : Les produits de la redevance servent a faire 
face: 
-a toutes les charges financieres resultant des travaux de 
gcstion de I' cau ; 
-a toutes lcs charges financiercs d' entretien du reseau hy­
draulique impute a l'Office du Niger en vcrtu des disposi­
tions du present decret ; 
-aux frais de fonctionnement de services des zones et du 
siege de l'Office du Niger, et cvcntuellcmcnt aux charges 
liecs a la defense collective des cultures. 

Article 27 : Lorsquc lcs recoltes s'avcrent insuffisantes 
pour des circonstances echapant a la responsabilite de l'ex­
ploitant, celui-ci peut solliciter ct bcneficier d'un degre­
vement partiel ou total dont le taux est fonction de !'im­
portance des degats subis par ses cultures. 
Le degrevement est accorde par le Presidcnt-Dircctcur 
General de l'Office du Niger, sur proposition du Comite 
Paritairc defmi a !'article 43 du present decret. 

Article 28 : Le non respect des obligations relatives al' en­
tretien du reseau hydraulique ainsi que le non paiement 
de la redevance sont sanctionnes par la resiliation du con­
trat annuel d'exploitation. Les procedures et conditions 
de resiliation du contrat sont dcfinies par le cahicr des 
charges. 

Article 29 : Le titulaire d'un contrat annuel d'exploita­
tion agricole est soumis aux obligations et servitudes dcfi­
nies par !'Office du Niger. 

Article 30 : L'Office du Niger peut faire saisir conforme­
ment a la procedure legale les bicns, y compris le chcptel 
vif ou mort et les recoltes de l'exploitant evince. 

Article 31 : L'exploitant est tenu d'informer l'Office du 
Niger de toute survenance dans son exploitation de mala­
dies graves, d'ennemis des cultures et d'epizooties. 

SECTION 2 : DU PERMIS D'EXPLOITATION AGRI­
COLE 

Article 32 : Le Permis d'ExploitationAgricole est accorde 
obligatoirement par !'Office du Niger a l'exploitant titu­
laire d'un contrat annuel et qui a prouve sa capacite de 
repondre aux normes d'intensification de la production et 
au respect de toutes les autres clauses contractuelles. Pour 
l'octroi du Pennis d'Exploitation Agricole, il n'est fait 
aucune distinction entre les deux sexes. Les modalites d' oc­
troi sont precisees par arrete du ministre de Tutelle. 

Article 33 : Le Permis d'Exploitation Agricole confere a 
son titulaire un droit de jouissance a duree indeterminee 
sur les terres qui lui sont attribuees. 

Article 34 : Les droits dont jouit le titulaire d 'un Permis 
d 'Exploitation Agricole sont transmissibles au conjoint ( e), 
a un descendant ou a un collateral reconnu suivant lcs us 
ct coutumes, ayant partici¢ a !'exploitation desditcs ter­
res. La transmission des droits de jouissance est subor­
donnee au respect, par le beneficiaire, du cahicr des char­
ges. Le Permis d'Exploitation Agricole ne peut faire l' ob­
jet d'un partage qu'avec !'accord de l'Office du Niger. 

Article 35 : Le Permis d'Exploitation Agricole est accorde 
sur les terres reamenagees OU rehabilitees et les terres nou­
vellement amcnagees. 
Toutcfois, dans les zones non reamenagees OU non rehabi­
litecs, l'exploitant qui remplit lcs conditions requises pour 
le benefice d'un Permis d'Exploitation Agricole, peut ob­
tenir, a titre provisoire, ledit permis. 
Apres le reamenagemcnt OU la rehabilitation du domaine, 
la reallocation des tcrrcs sc fera en application des normes 
d'attribution des terres. 
L' exploitant se trouvant dans une situation de reduction 
de la superficie de son domaine d'cxploitation en applica­
tion de 1 'aliena precedent, a le choix de la partie des terrcs 
qu'il prefere conserver au moment de la reallocation. Le 
lot choisi sera d 'un seul tenant. 

Article 36: Le titulaire d'un Permis d'Exploitation Agri­
cole peut, avec !'accord prealable de I' , Office du Ni­
ger, effectuer des realisations, constmctions ct installations 
facilitant ses travaux d' exploitation. Ces realisations, cons­
truction et installations ne doivcnt ni degrader les terres, 
ni modifier ou gener le reseau hydraulique. 
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Article 37 : Sous reserve des dispositions de !'article 6 ci­
dessus et du respect par l 'exploitant de ses obligations con­
tractuelles, les terres qui lui sont accordees aux fins d'ex­
ploitations en vertu du Permis d'Exploitation Agricole ne 
peuvent lui ctre retirees. Les reprises de terres faites en 
vertu de I' aliena precedent se font contre indemnisation 
au benefice de l'exploitant pour les realisations qu'il a ef­
fectuecs. 
En cas de reprise des terres de culture du non respect de 
scs obligations ou d'un abandon volontaire des terres par 
l'cxploitant, celui-ci pourra proceder a l'enlevement de 
scs realisations ct installations demontablcs. Toutefois, les 
realisations ct installations 1!,0n demontables, ainsi que les 
amenagements et constructions faisant corps avec le sol, 
ne pcuvent en aucun cas faire l 'obj et de destruction ou de 
demolition par l 'exploitant evince et ne donnent pas lieu a 
indemnisation. 

Article 38 : Toutes les dispositions des articles 22 a 32 
relatives au contrat d 'exploitation sont applicables au per­
mis d' exploitation agricole. 

SECTION 3 : DU BAIL D'HABITATION 

Article 39 : Les titulaires de titres d' exploitation de terres 
de !'Office du Niger sous quelque regime que ce soit, peu­
vcnt recevoir sous forme de bail d'habitation, un terrain a 
usage d 'habitation dans un des villages ou agglomerations 
situes sur le domaine de l'Office du Niger. 
Toute autre personne menant des activites utiles a la pro­
motion de l' exploitation des terres ou aux besoins econo­
miques et sociaux des habitants de la zone peut egalement 
bcneficier du bail d'habitation. 

Article 40 : Le Bail d'Habitation confere a son titulaire 
un droit de jouissance a duree indeterminee. 11 est trans­
missible aux ayants-droit cites a l' article 3 5 du present 
decret. 11 est cessible sous reserve de !'accord de !'Office 
du Niger. 

-Article 41 : La procedure et les .conditions d'attribution 
du terrain a usage d' habitation sont celles definies par l' ar­
rete portant cahier de charges. 

Article 42 : L'eviction de l'exploitant des terres de cul­
ture n'entraine pas la resiliation du bail d'habitation. 

Article 43 : Toute reprise de terrain objet de bail d'habita­
tion pour cause d'utilite publique donne lieu a indemnisa­
tion pour les investissements effectues. Le montant de l 'in­
demnite est fixe par accord des parties. A defaut d'accord 
la question est soumise au Comite Paritaire de Gestion des 
Terres statuant sur avis d'experts. En cas de persistance, 
le di!Tercnd est soumis au tribunal civil competent. 
Dans tousles cas, l'indemnisation est a la charge de !'Of­
fice du Niger. 

SECTION 4 : DU BAIL EMPHYTEOTIQUE 

Article 44 : L'Office du Niger peut, pour des besoins d'ins­
tallation d 'entreprises de production, de transformation, 
de commerce ou de services ou toute autre activite liee a 
l'agro-industrie, passer avec des personnes physiques ou 
morales, un bail emphyteotique sur le domaine dont il a la 
gcrance. 
Le preneur s 'engage a mettre en valeur les terres donnees 
a bail dans les conditions definies par le contrat ct le ca­
hicr des charges y annexe. 
Le bail emphyteotique est accorde sur les terres non ame­
nagecs. 

Article 45 : L'amenagement des terres, la realisation du 
reseau hydraulique et toutes autres installations permet­
tant l' exploitation du domaine sont a la charge du pre­
neur. 11 es effectue suivant les normes techniques definies 
par !'Office du Niger et sous le controle technique et la 
supervision de celui-ci. 
A la fin du bail, le preneur laisse les installations et cons­
tructions en l'etat et sans indemnisation de la par de !'Of­
fice du Niger. 

Article 46 : Le Bail Emphyteotique est passe pour unc 
duree de 50 ans. 11 est renouvelable par accord expres des 
parties. 

Article 4 7 : L' emphyteote est soumis aux obligations et 
servitudes definies par !'Office du Niger. 

Article 48 : Toute modification du reseau hydraulique ali­
mentant le dornaine est subordonnee a l' approbation prea­
lable des services competents de l'O.ffice du Niger. 

Article 49 : L'emphyteote a !'obligation d'entretenir le 
reseau hydraulique desservant son exploitation, qu'il ait 
ete OU non realise par lui. 
En cas de deffaillance de l' emphyteote, les dispositions de 
!'article 23 du present decret sont applicables. 

Article 50: L'emphyteote, en cas de survenance de mala­
dies graves, d'ennemis des cultures ou d'epizooties sur 
son domaine prend toute mesure necessaire en rapport avec 
!'Office du Niger. 

Article 51 : Le bail emphyteotique est accorde moyennant 
le paiement d 'une redevance annuelle dont le taux est fixe 
par decret pris en Conseil des Ministres. 

Article 52 : L'Office du Niger ne peut mettre fin au bail 
avant I' arrivee du terme, sauf accord des parties, cause 
d'utilite pub1ique, OU a defaut, decisionjudiciaire .. 
En cas de reprise pour cause d'utilite publique, une in­
demnite compensatrice du prejudice subi est accorde au 
preneur, conformement a la legislation en vigueur. 
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SECTION 5 : DU BAIL ORDINAIRE 

Article 53 : L'Office du Niger peut par contrat attribuer a 
des personnes physiques ou morales des terres non ame­
nagees, aux fins d 'installation de projets ou entreprises de 
production, de transformation, de commercialisation, de 
services lies a la riziculture, ou de tout autre type d'acti­
vite relevant du secteur agro-sylvo-pastoral. 

Article 54 : Le bail ordinaire porte sur une duree maxi­
male de 30 ans. 11 est renouvelable indefiniment, par ac­
cord expres des parties. 

Article 55 : Le bail ordinaire peut comporter des clauses 
permettant au preneur d 'effectuer des realisations, cons­
tructions et installatio~ necessaires a son exploitation. 
Aucune realisation effectuee dans le cadre d'un bail ne 
pourra faire l' objet de destruction en cas de resiliation. 

Article 56 : Le bail ordinaire est accorde moyennant paie­
ment d 'une redevance annuelle dont le taux est fixe par 
arrete du Ministre de Tutelle de !'Office du Niger. Le taux 
est fi.xe en fonction des terres et de I' eau. 

Article 57 : Le preneur a !'obligation d'entretenir le re­
seau hydraulique desservant les terres de son exploitation. 
11 doit egalement, en cas de survenance de maladies gra­
ves, d' ennemis des cultures ou d 'epizooties sur son do­
maine, prendre toute mesure necessaire en rapport avec 
!'Office du Niger. 

Article 58 : Le domaine objet de bail est soumis aux servi­
tudes definies par les services techniques de !'Office du 
Niger. 

Article 59 : Le non paiement de la redevance et le defaut 
d' entretien du reseau hydraulique entrainent la resiliation 
ducontrat. 

Article 60 : Le cahier des charges et les clauses particu­
lieres des baux definissent les autres droits et obligations 
des parties. 

Article 61 : Tout differend ne entre l'Office du Niger et le 
preneur, est regle a I' amiable. A defaut d' accord, il est 
soumis au tribunal civil competent. 

CHAPITRE IV : DES COMITES PARITAIRES 

Article 62: Au niveau de chaque zone d'encadrement de 
l'Office du Niger il est institue: 
-un Comite Paritaire de Gestion des terres (CPGT) ; 
-un Comite Paritaire de Gestion des Fonds d'Entretien du 
reseau hydraulique secondaire (CPGFE). 
Au niveau de chaque partiteur, il est institue un Comite 
Paritaire d 'Entretien du reseau hydraulique tertiaire ( CPE). 

Article 63 : Le Comite Paritaire de Gestion des Terres 
(CPGT) est charge au niveau de chaque zone d'encadre­
ment: 

-de recevoir et d' examiner les dossiers relatifs aux deman­
des d' attribution ou de reallocation de terres de culture ou 
d'habitation deposes aupres de !'Office du Niger ou des 
autorites des villages ; 

-d'examiner les propositions d'eviction des exploitants 
defaillants emanant des structures techniques competen­
tes; 

de recevoir les reclamations presentees par les exploitants 
vis a vis de !'Office du Niger dans le cadre de ses presta­
tions de services et les ampliations des mises en demeure 
de !'Office du Niger contre des exploitantS; 

-d'assurer la meditation entre les exploitants et !'Office 
du Niger dans le de la recherche de solutions aux eventuel 
differends. 

Le Comite Paritaire de Gestion des Terres (CPGT), apres 
examen des dossiers qui lui sont soumis formule des pro­
positions a !'intention du President-Directeur General de 
!'Office du Niger qui prend la decision. 

Article 64 : Le Comite Paritaire de Gestion des Fonds 
d'Entretien du reseau hydraulique secondaire (CPGFE) 
est charge au niveau de chaque zone d' encadrement de 
!'Office du Niger de: 

-determiner le projet de programme annuel d 'entretien du 
reseau hydraulique a la charge de !'Office du Niger et de 
dresser le projet de budget correspondant 

-suivre et de control er I' execution du programme d' entre­
tien des reseaux secondaires et tertiaires : 

-receptionner les travaux ; 

-examiner et de se prononcer sur les demandes de degre-
vement de redevance formulees par les exploitants ; 

-servir de mediateur dans les differends opposant les ex­
ploitants et !'Office du Niger au sujet des redevances, de 
I' entretien du reseau et du service de I' eau. 

Article 65 : Le Comite Paritaire de Gestion des Terres 
(CPGT) et le Comite Paritaire de Gestion des Fonds d'En­
tretien du reseau secondaire (CPGFE) sont composes a 
egalite de membres elus democratiquement par les exploi­
tants et de ,membres designes par la direction de l'Office 
du Niger, sous la presidence d'un representant du Presi­
dent-Directeur General. 
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Article 66 : Le Comite Paritaire de partiteur est charge 
de: 
-veiller au bon entretien du reseau ; 

-etablir les propositions d'eviction a soumettre au Comite 
Paritaire de Gestion des Terres ; 

-faire le bilan de la campagne d'entretien ecoulee et le 
projet de programme d'entretien de la campagne a venir. 

Article 67 : Le Com'ite Paritaire de partiteur est compose 
comme suit: 

-un chef de easier ; 
-un aiguadier ; 
-des chefs d 'arroseur dependant du partiteur. 

Article 68 : L' organisation et les modalites de fonctionne­
ment des comites paritaires, ainsi que les regles regissant 
l' election des representants des exploitants sont fixees par 
le cahier des charges. 

Article 69 : Un arrete du ministre charge de 1' Agriculture 
portant cahier des charges, fixe les clauses et conditions 
de gestion et d'exploitation des terres affectees a l'Office 
du Niger. 

Article 70 : Le present decret abroge le Decret N° 89-090/ 
PG-RM du 29 mars 1989 portant organisation de la ge­
rance des terres affectees a l'Office du Niger. 

Article 71 : Le ministre du Developpement Rural et de 
!'Environnement, le ministre de l' Administration Terri­
toriale et de la Securite, le ministre des Finances et du 
Commerce sont charges, chacun en ce qui le concerne, de 
!'application du present decret qui sera enregistre et pu­
blie au Journal officiel. 

Bamako, le O l Juillet 1996 

Le President de la Republigue, 
Alpha Oumar KONARE 

Le Premier ministre, 
Ibrahim Boubacar KEITA 

Le ministre du Developpement Rural, 
et de I 'Environnement, 
Modibo TRAORE 

Le ministre de 1' Administration Territoriale 
et de la Securite. 
Lieutenant-Colonel Sada SAMAKE 

Le ministre des Finances et du Commerce, 
Soumaila CISSE 

N°96-189/P-RM par decret en date du ler juillet 1996 

ARTICLE lER : La nationalite malienne, par voie de 
naturalisation, est accordee aux personnes suivantes : 
Messieurs: 
-TaoHamia GouaiDJOUBAO, nele 14 avril 1957 a Pala, 
Republique du Tchad, fils de Tao Ardari et de Gouai 
M'BAYE, Ingenieur electromecanicien, chef d'usine de 
la CMDT demeurant a Bougouni ; 

-KougbadjoKokouZABIESSOU,nevers 1957 a Tomegbe, 
Republique du Togo, fils de Kougbadjo Donko et de Lokpo 
Afua, Reflexolosue domicilie a Bamako, Darsalam rue 54-
55; 

-Solo KOUROUMA, ne le 21 janvier 1950 a Kankan, 
Republique de Gui.nee, fils de Bakary et de Fanta CA­
MARA, Maitre du 1 er cycle demeurant a Bamako ; 

-Pierre Damien ADROVI dit Amenyue ADOTE, ne le 23 
fevrier 1936 a Lome, Republique du Togo, fils de Jacob 
ADOTE et de Ayoko !(OUDABA, Technicien en genie 
civil et en batirnent domicilie a Sabalibougou 

-Amedegnato Gbedeme SENAME, ne le 27 mai 1956 a 
Agouegan, Prefecture des Lacs, Republique du Togo, fils 
de Amedegnato Sevi SEDANINOU et de Komlan Ablavi, 
Informaticien a la Bank Of Africa-Mali a Bamako, domi­
cilie a Niarela-Bamako. 

ARTICLE 2 : Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux 
est charge de l' execution du present decret qui sera enre­
gistre et publie au Journal officiel. 


